
 

 

 

 

« M A R A I C H A G E  B I O  S U R  

P E T I T E S  S U R F A C E S  :  

L E S  C L É S  P O U R  

R E U S S I R   »  

P A R T E N A I R E S  D E  V O S  

F O R M A T I O N S  

OBJECTIFS 

PROGRAMME 

 Acquérir des repères techniques et économiques sur la conduite du 

maraîchage biologique en petites surfaces (1ha et moins). 

 

 Mesurer les impacts de ces repères sur mon exploitation ou mon 

projet. 

 

 Evaluer les marges de progrès sur mon exploitation ou mon projet. 

 

 Connaitre les principaux indicateurs de technicité  :  

 Les surfaces cultivées (plein champs, abris) 

 Les outils de production (bâtiments, matériel…)  

 Le temps de travail (sa répartition, les amplitudes) 

 L’intensification de la production ( maitrise des rotations, fertilité 

du sol, fertilisation et gestion des cultures)  

 

 S’approprier les indicateurs économiques 

 Les charges de production en €/m² (charges opérationnelles de 

structure et de main d’œuvre) 

 Les coût de production en €/ m² 

 Le chiffre d’affaire en €/m² 

 Le revenu horaire  

 

 Situer son installation par rapport à ses principaux repères 

 

 
Méthodes pédagogiques : apports théoriques, questions interactives,  partage d’ex-

périence, temps d’appropriation individuelle et en groupe 

 
Dispositif de suivi de l'exécution de d'évaluation des résultats de la formation : Feuilles de présence, Ques-
tions orales ou écrites (QCM) et Mises en situation ,  Formulaires d'évaluation de la formation. . 

 
Une attestation de fin de stage sera remise aux participants à l’issue de la formation 
 

 PUBLIC  CONCERNE :  
 

 

   

   

   
 

PRE - REQUIS :  aucun 
        

  
DUREE - LIEU -DATES 
              1 jour   

Lieux à définir 

Dates à définir   

 
 
INTERVENANTS :  
 

Conseiller Maraîchage bio 

Chambre d’agriculture du 

Rhône 

 

EVALUATION DE LA FOR-

MATION 
Test et/ou Enquête de sa-

tisfaction + Attestation de  

fin de formation  
 

  

  RESPONSABLE  STAGE :   
 

  Aline LOBERGER  

     
 COUT :     

pour ressortissants VIVEA 

   40€ / jour 

  À régler à AIF25-90 
 

+40€ cotisation annuelle 
 

Autre public  
(non ressortissants VIVEA) 

 = 200 € / jour  

 

Etre installé ou en projet 

d’installation en maraî-

chage bio sur petites 

surfaces (1ha et moins)  
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Formation susceptible de cofinancement 


